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ÉDITORIAL 

LA TRANQUILITÉ DE NOTRE QUARTIER. Á QUEL PRIX ? 
A ce jour, aucun quartier de la ville de Reims, 
n’échappe aux incivilités et à l’insécurité … Ainsi, les 
quartiers de Sainte-Anne et de Claudel sont rattrapés 
par la diffusion des points de vente de la drogue, sans 
oublier des cambriolages qui traumatisent les 
habitants. Au regard de ces éléments, comment 
maintenir le bien vivre et la tranquillité de nos 
quartiers ? 

Alors que Plurial Habitat rénove les immeubles et les 
espaces publics de Claudel et Barthou et que la Ville 
de Reims modernise l’avenue Barthou, des 
agressions et des dégradations entachent ces 
rénovations. Renseignement pris, les actions 
d’animation sociale qui accompagnent la rénovation 
des bâtiments concernent les plus jeunes avec un 
objectif de prévention. Ces animations ne 
suppriment pas les incivilités et ne peuvent régler 
l’insécurité qui est le fait d’une minorité de grands 
jeunes et d’adultes. 

L’inquiétude grandissante des 
habitants du quartier Saint-Anne est 
à prendre au sérieux et la complexité 
de la situation ne doit pas être 
exploitée à des fins politiciennes : 
ainsi, il est insensé de penser que les 
élus sont responsables de tout et 
qu’ils peuvent remédier à tout… Un 
couvre-feu pour les mineurs ne 
réglera pas les problèmes ! Les 
rondes de police plus nombreuses 
sont utiles et les caméras, - quand 
elles sont bien positionnées et ne 
sont pas dégradées - peuvent être dissuasives et 
permettent d’intervenir rapidement ou d’élucider des 
affaires, après-coup. Mais le compte n’y est pas et il 
faut donc d’autres réponses ! 

Depuis toujours, les commerces de la Place Claudel 
contribuent à la vie du quartier. Encore faut-il qu’ils 
disposent d’arrêts-minute pour leurs clients et nous 
déplorons vivement la suppression de places de 
parking à cette fin ! Par ailleurs, les caméras et les 
codes d’accès aux entrées d’immeubles ne suffisent 
pas à rassurer les habitants et les commerçants. 
L’activité culturelle s’est éteinte avec la fermeture de 
la MJC Claudel puis de l’Espace social du même 
nom, laissant la place à l’errance et au trafic de 
l’ombre. Comment réinvestir les lieux et recréer de 
l’activité garante du vivre ensemble ? Quelle 
présence rassurante mettre en place en fin de 
journée et soirée ? 

Nous, association Bien Vivre à Saint-Anne, pensons 
que les habitants ne doivent pas se résigner et 
s’enfermer chez eux. En effet, chacun peut 
contribuer à la tranquillité et au bien vivre dans son 
quartier : la courtoisie et l’ouverture vers l’autre sont 
des préalables essentiels à la sérénité à laquelle 

chacun aspire. Nul doute que se 
dire bonjour, se parler, respecter 
l’autre, éviter l’agressivité, ne pas 
s’invectiver, se rendre des services 
entre voisins, sont les vecteurs 
fondamentaux pour recréer du lien 
social… Pas à pas, réapprendre à 
communiquer, accepter nos 
différences, et quartier par 
quartier, reconquérir la tranquillité 
suppose de cultiver des liens entre 
habitants de tous les âges. Rien ne 

vaut les solidarités et les relations entre voisins, 
nombre d’exemples le prouvent encore à Sainte-
Anne et au travers de l’existence même de notre 
association !

Le Conseil d’Administration 
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CHANTIERS POUR BIEN VIVRE Á SAINTE-ANNE  

Le 22 mars dernier, l’Assemblée générale de Bien Vivre à Sainte-Anne a réuni 60 adhérents pour la plupart 
habitants du quartier.  Des préoccupations majeures sont ressorties et plus d’une douzaine de « chantiers » en 
suspens avec la Municipalité.   

      

 

 

 

 

 

 

      

  

 

 

 

 

      

  

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

Nous souhaitons être plus nombreux pour défendre le bien vivre à Sainte-Anne. 
Rejoignez Bien Vivre à Sainte-Anne et adhérez à l’Association.     Le Président 

Trottoirs St-Martin 
 à reprendre 

Coussins de Rollin 
à remplacer 

30 km/h  
à faire respecter 

Rue des Maraîchers 
à rénover 

Friches à boiser 
et à verduriser 

Façades 
à végétaliser en nombre 

Jardin de la Roseraie 
à restaurer 

Gravas des Fontaines 
à évacuer 

Maison à risque 
à démolir   

Initiatives d’habitants 
à soutenir 

Barrières 
à faire respecter         

Livraison Chézel 
à améliorer 

Arrêts minute Claudel 
à créer 

    CIRCULATION 

    NATURE 

    CADRE DE VIE 

    COMMERCES 

Voie Taittinger 
à apaiser 



CASERNE MARCHANDEAU

La caserne des pompiers de Reims-Marchandeau a été 

construite par les architectes Humbert Di Legge et Gilles 

Borderioux. Elle a été dénommée Reims-Marchandeau 

en hommage à Paul Marchandeau, maire de Reims. 

En 1993, les pompiers du centre-ville de Reims 

déménagent vers la nouvelle caserne de Reims-

Marchandeau. 

La caserne se compose de 3 bâtiments. Le bâtiment qui 

sert de garage pour les véhicules, d’atelier et de 

magasin, a une forme cintrée et semble recouvert de 

tôles ondulées rythmée par des poutres noires 

apparentes. Il est arrondi autour de la tour de séchage 

d'environ 28 mètres. Le bâtiment administratif a une 

forme inclinée et est encadré par 4 mâts noirs qui 

s’élancent vers le ciel et supportent une toiture ajourée. 

Le lieu de garage et le bâtiment administratif sont 

organisés autour d'un parvis. Le bâtiment des logements 

a une forme arrondie. Il est composé de cinq étages. La 

caserne Reims-Marchandeau est visible de l’ancienne 

autoroute de l’Est, rebaptisée voie Taittinger. A sa 

construction, une sortie vers l’autoroute a été réalisée. 

Population défendue 

Le CSP défend la Communauté d’agglomération de 

Reims (CAR) qui comprend Reims, Bétheny, Bezannes, 

Cormontreuil, Saint-Brice-Courcelles et Tinqueux. 

Reims, la 12e ville de France, compte plus de 180 000 

habitants. La population de la CAR est d’environ 220 000 

habitants.  

Personnel 

105 professionnels et une section de volontaires. 

1 chef de centre : le Commandant Michaël FRIGART 

1 adjoint au chef de centre : le Lieutenant VERRIER 

1 officier d’encadrement : le Lieutenant FRANÇOIS 

3 équipes de 34 SPP chacune dont 1 lieutenant 

2ème classe  chef d’équipe, 5 sous-officiers de gardes, 4 

adjudants,12 sergents et sergents chefs, 7 chefs 

d’équipes et 5 équipiers. 

Le potentiel opérationnel journalier est de 26 SPP la 

journée et 23 SPP la nuit. 

Il y a 24 logements dans la caserne Marchandeau. 

Equipement 

3 VSAV, 2 FPT, 1 CCF 4000, 5 VL, 1 VID, 1 VSRS, 2 VTP, 1 

EPSA 30, 1 VAT, 1 VPRV, 1 porte-cellules. 

Plusieurs cellules : dévidoir automobile, sauvetage-

déblaiement, grande capacité, mobile d’intervention 

chimique, émulseur, électro-ventilateur. 

Plusieurs remorques : émulseur, plateau, PMA , VGD. 

Les équipes sont composé d’agent spécialisé en SMPM, 

RAD, RTN, SAL, SD,PLG 

 

Nombre d’interventions  

Le nombre d’interventions du centre s’est élevé en 

2024 à environ 11000 pour la caserne de Marchandeau. 

Risques particuliers 

Les dizaines de kilomètres de caves où sont entreposés 

les millions de bouteilles de 

champagne. Le canal de 

l’Aisne à la Marne. L’autoroute 

qui traverse la ville sur lequel 

sont autorisés à circuler les 

camions transportant des 

matières dangereuses. Un seul 

immeuble de grande hauteur 

supérieur à 28 mètres : le 

centre hospitalier (5 000 

personnes y travaillent). Un 

aérodrome. Pas de grands risques industriels sauf pour 

sept sites Seveso. 

CISM : Centre d’intervention Secours mixte 

FPT : Fourgon Pompe Tonne 

SMPM : Secour milieu périlleux montagne 

MEA : Moyen élévateur aérien 

POJ : Potentiel opérationnel journalier 

RAD : Risques radiologiques 

RTN : Unité de valeur "Risques technologiques et naturels" 

SAL : Scaphandrier autonome léger 

SD : Sauvetage Déblaiement 

SDIS : Service Départemental d'Incendie et de Secours 

SPP : Sapeur-Pompier Professionnel 

SPV : Sapeur-Pompier Volontaire 

VAT : Véhicule atelier / Véhicule d'assistance technique 

VID : Véhicule interventions diverses 

VLTT : Véhicule de liaison tout terrain 

VPCE : Véhicule porte cellule 

VSAV : Véhicule de Secours et d'Assistance aux Victimes 

VSR : Véhicule de Secours Routier 

VTP : Véhicule de transport personnel 

 



ATELIERS  2025-2026 
La participation aux ateliers nécessite le paiement de l’adhésion à l’association. 

La cotisation annuelle (du 1er octobre au 30 septembre) est de 15 €. 

ATELIERS 
Animatrice / Animateur 

JOURS HORAIRES 
COÛT 

ANNUEL 
A régler au  

1er trimestre 

COUTURE Aide aux retouches 
Geneviève Coletto 

LUNDI 14H30 à 17H 48 € 16 € 

CARTONNAGE 
Maïté Morlet 

LUNDI 
VENDREDI 

9H à 17H 90 € 30 € 

MARQUETERIE DE PAILLE 
Dominique Sagon 

MARDI 14H à 17H 60 € 20 € 

JEUX DE SOCIÉTÉ 
Evelyne Thorel 

2ème et 4ème 
MERCREDI 

14H à 17H Simple adhésion 

INFORMATIQUE à la demande 
 Jean-Luc Perrin 

MERCREDI 
sur RDV 

9H à 11H30 
14H à 17H 

Simple adhésion 

SCRABBLE 
Michèle Buche 

JEUDI 13H30 à 16H30 Simple adhésion 

DENTELLE AUX FUSEAUX 
Jocelyne Hénaux 

JEUDI 18H à 20h30 45 € 15 € 

ESPERANTO 
Jean-Pierre Champeaux 

VENDREDI 16H à 18H Simple adhésion 

URBANISME & CADRE DE VIE 
NATURE & ENVIRONNEMENT 

Gabriel D’Elloy 

Groupes de travail  
à réunions épisodiques 

Simple adhésion 

 

FORUM DES ASSOCIATIONS 2025 
Les 6 et 7 septembre derniers, l’Association Bien Vivre à Sainte Anne était présente au Forum des Associations 
afin de faire découvrir au public ses actions et activités. 
Habitants du quartier ou non, de nombreuses personnes se sont arrêtées au stand pour répondre au quizz sur 
l’histoire du quartier élaboré par notre doyenne Michèle qui était présente pour surveiller l’exactitude des 
réponses et apporter moultes précisions et anecdotes. Ce fut un franc succès … Et beaucoup qui croyaient 

connaître notre beau quartier l’ont redécouvert à cette occasion. 
Il était également possible d’admirer sur le stand de belles réalisations 
de notre atelier « Marqueterie de Paille » mais également découvrir 
cette activité au travers de démonstrations assurées par Maité, 
Dominique et Christian. Là aussi le succès était au rendez-vous – on 
attend évidemment un retour en terme d’inscriptions. 
Globalement, outre les passages éphémères, 70 personnes ont 
exprimé un intérêt certain pour nos actions et activités. 

 
A l’occasion de ce numéro de notre journal, nous sollicitons votre avis par un coupon auquel vous pouvez 
répondre de façon anonyme ou en laissant vos coordonnées. Merci d’avance pour votre réponse qui sera un 
encouragement à poursuivre nos actions en faveur du quartier. 
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